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PL 11277

Projet de loi 
accordant deux aides financières annuelles, pour les années 
2014 à 2017, à des organismes œuvrant pour l'intégration des 
étrangers :  

a) une aide financière annuelle monétaire de 377 280 F au Centre 
de Contact Suisses-Immigrés 

b) une aide financière annuelle monétaire de 290 000 F à 
l'association Camarada 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat de Genève et le Centre de 
Contact Suisses-Immigrés d'une part et l'association Camarada d'autre part 
sont ratifiés. 
2  Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse, pour les années 2014 à 2017, au Centre de Contact Suisses-
Immigrés un montant annuel de 377 280 F sous la forme d'une aide 
financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 L'Etat verse, pour les années 2014 à 2017, à l'association Camarada un 
montant annuel de 290 000 F, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
3 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
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unilatérale du contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Ces aides financières monétaires figurent pour les exercices 2014 à 2017 sous 
le programme « H08 – Droits humains » et les rubriques suivantes du budget 
annuel voté par le Grand Conseil : 

Centre de Contact  
Suisses-Immigrés 
Aide financière monétaire 04.06.03.00 363600 140530 140530000 

Association Camarada 
Aide financière monétaire 04.06.03.00 363600 140520 140520000 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2017. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
1 L'aide financière monétaire en faveur du Centre de Contact Suisses-
Immigrés est destinée à offrir information, conseil et accompagnement aux 
personnes migrantes dans divers domaines tels que le séjour, les assurances 
sociales, l'école et le suivi social, la petite enfance, la santé et les questions 
genre. De même, elle doit servir à sensibiliser et à informer la population et 
les acteurs locaux sur les réalités et les enjeux de l'immigration. 
2 L'aide financière monétaire en faveur de l'association Camarada est destinée 
à offrir aux femmes migrantes à risque d'exclusion des formations adaptées 
pour l'apprentissage de la langue française orale et écrite, l'acquisition de 
compétences de base, utiles à la vie quotidienne, et la connaissance du 
fonctionnement de la société genevoise. Elle est destinée aussi à permettre le 
développement d'actions de prévention et de socialisation favorisant 
l'intégration de cette population. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public annexés. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada doivent 
respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
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surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 3. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la sécurité. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Diversité et intégration au sein du canton de Genève 

Conscient de l'importance de l'intégration des personnes d'origine 
étrangère pour notre canton, qui compte le plus fort taux d'immigration de 
Suisse (40% de la population), le Grand Conseil de la République et canton 
de Genève a voté, en date du 28 juin 2001, la loi sur l'intégration des 
étrangers (loi 8397). 

Cette loi pose un certain nombre de principes fondamentaux comme la 
reconnaissance de la diversité culturelle genevoise et la nécessité d'une action 
publique coordinatrice et facilitatrice et institue un service chargé de porter 
l'engagement de l'Etat dans ce domaine : le bureau de l'intégration des 
étrangers (BIE). 

La loi sur l’intégration des étrangers prescrit à ce service de s'appuyer sur 
les associations et sur la société civile pour la mise en œuvre d'une politique 
d'intégration efficace, privilégiant une approche de proximité. Le législateur 
veut ainsi tenir compte de l'action et de l'expérience des nombreuses 
associations et organismes qui, dans différents domaines et depuis plusieurs 
années, multiplient les initiatives et projets touchant à l'intégration des 
personnes migrantes. 

Les deux entités concernées par le présent projet de loi comptent non 
seulement parmi les protagonistes historiques de l'action intégrative 
cantonale, mais aussi parmi les partenaires privilégiés de l'Etat pour la 
réalisation des objectifs de la loi sur l'intégration. 

Par leur travail quotidien, le Centre de Contact Suisses-Immigrés et 
l'association Camarada contribuent à prévenir les risques d'exclusion et à 
augmenter les chances d'intégration des personnes de la population migrante, 
les plus fragilisées (femmes à risque d'exclusion, familles migrantes en 
situation de précarité). Le soutien proposé vise, dans les deux cas, le 
développement de l'autonomie sociale des personnes usagères, la 
mobilisation de leurs ressources et compétences, pour comprendre et utiliser 
les moyens institutionnels et associatifs sur lesquels elles peuvent s'appuyer 
pour réaliser leur propre intégration sociale et professionnelle. 

Les prestations proposées favorisent la compréhension de la société 
genevoise, de son organisation et de ses valeurs auprès des usagers et 
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usagères migrant-e-s, et une meilleure appréhension des réalités de 
l'immigration auprès des partenaires privés et institutionnels concernés par 
ces questions, notamment les associations privées, les travailleurs sociaux, les 
collaborateurs et collaboratrices d'institutions publiques. 

 
Le Centre de Contact Suisses-Immigrés  

Né d'une initiative du Centre social protestant en septembre 1974, le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés (ci-après : CCSI) a été au cours des 
35 dernières années l'un des principaux acteurs cantonaux de l'intégration des 
étrangers. 

Au cours des années, le CCSI est devenu, de fait, un partenaire reconnu 
de l'Etat qui, dès 1984, a soutenu son travail par une subvention de 
fonctionnement. Son positionnement et le rôle incontournable de relais qu'il a 
construit au fil des ans lui ont conféré ce statut particulier. 

En 2000, avec l'association MondialContact, cultures et citoyenneté, le 
CCSI a pris l'initiative de rédiger le Rapport pour une politique d'intégration 
dans le canton de Genève qui a servi de base de travail pour la rédaction de la 
loi sur l'intégration des étrangers. 

L'approche que le CCSI met en avant, consistant à promouvoir le 
dialogue et la compréhension mutuelle entre personnes suisses et étrangères, 
répond aux objectifs de la loi sur l’intégration des étrangers, et participe aussi 
à la préservation de la cohésion sociale dans notre canton. 

Par son but et ses activités, le CCSI remplit un rôle dont l'Etat ne saurait 
se passer. Le travail accompli en amont des activités de nombreux services 
publics est essentiel pour le maintien d'une dynamique d'intégration des 
migrant-e-s les plus fragilisé-e-s, et décharge ces services d'autant de tâches 
d'information, d'orientation et de prévention. C'est notamment le cas pour le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (ci-après : 
DIP), pour le service de l'assurance-maladie et pour l'office cantonal de la 
population. Ce travail répond aussi à plusieurs des besoins prioritaires 
d'information et d'accompagnement des populations migrantes les plus 
précarisées. 

L'action du CCSI s'organise aujourd'hui autour de cinq axes principaux 
qui recoupent les quatre « permanences » que l'association met à la 
disposition de la population migrante, ainsi que les prestations intégrées dans 
le contrat de prestations annexé au présent projet de loi : 

1. l'accueil, l'orientation et l'information; 

2. les permis de séjour; 
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3. l'école et le suivi social;  

4. la santé, la petite enfance et les questions de genre; 

5. les assurances sociales. 

Dans le cadre de l'exposé des motifs relatif au PL 10983, destiné à ratifier 
le contrat de prestations 2012 à 2015, il a été expliqué qu'au cours des trois 
premières années du précédent contrat de prestations (2008-2011), l'activité 
des permanences et du service d'accueil du CCSI n'avait pas faibli, bien au 
contraire. Les chiffres et rapports des exercices 2008-2010 montraient que, 
pour la plupart des permanences, l'activité s'était intensifiée par une 
augmentation constante des demandes que l'association a prises en charge par 
le biais d'heures supplémentaires non récupérées et d'aides financières 
communales et cantonales exceptionnelles (par exemple l'aide unique du DIP 
en 2009), ayant permis de couvrir l'engagement de collaborateurs 
supplémentaires. En outre, l'association soulignait une complexification des 
dossiers, exigeant dans certains cas un temps de traitement des demandes 
beaucoup plus important.  

Ces tendances se confirment pour les années suivantes. L'accroissement 
du travail nécessaire au traitement des dossiers est en train de réduire 
proportionnellement le nombre global des demandes traitées et de renforcer 
l'incapacité matérielle de l'association à suivre une demande en constante 
augmentation. 

Toutefois, la réduction à deux ans de la durée du contrat de prestations 
initialement établi pour les années 2012 à 2015, intervenue dans le cadre des 
travaux parlementaires, ayant pour conséquence une limitation de la durée 
contractuelle aux années 2012 et 2013, ne permet pas de procéder à une 
évaluation de ce contrat de manière concluante dans le cadre du présent 
projet de loi. 

Au-delà des permanences destinées aux personnes migrantes, le CCSI est 
aussi un pôle de compétences reconnu, et souvent sollicité par différents 
organismes du réseau socio-institutionnel genevois travaillant avec des 
populations migrantes (associations, travailleurs sociaux, animateurs, 
collaborateurs d'institutions publiques). 

 
L'association Camarada 

L'association Camarada (anciennement AGER – Association genevoise 
d'entraide aux réfugiés) a été créée en 1982. Après avoir mis sur pied des 
cours de français destinés aux requérants d'asile – cours qui ont par la suite 
été repris par les structures d'accueil de l'AGECAS (Association genevoise 
des centres d'accueil pour candidats à l'asile) puis de l'Hospice Général – elle 
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a ouvert en 1992 le Centre Camille-Martin qui, après son déménagement en 
1995 au chemin de Villars, a pris le nom de Centre Camarada. 

Camarada accueille des femmes exilées ou migrantes à risque d'exclusion, 
et leur propose diverses activités en vue de faciliter leur intégration et, par là, 
celle de leurs proches. Il s'agit d'une population qui reste le plus souvent hors 
de la portée des offres de formation et d'accompagnement classiques, à 
laquelle Camarada offre une aide adaptée pour l'alphabétisation, 
l'apprentissage du français et la compréhension de la société genevoise. 

La démarche de Camarada consiste en un ensemble intégré de 
propositions de formation et d'accompagnement comportant : 

1. l'alphabétisation et les cours de français; 

2. l'information sur la société d'accueil et ses institutions; 

3. la formation à la vie familiale, en tenant compte des attentes de la société 
d'accueil (santé, hygiène de vie, alimentation) et en participant à des 
ateliers spécialisés; 

4. la formation à des techniques ou des compétences de base par la 
participation à des ateliers (couture, sérigraphie, informatique); 

5. la formation préprofessionnelle (ICI Formation), afin de faciliter 
l'autonomisation des femmes dans la recherche d'un premier emploi; 

6. l'espace enfants qui a non seulement pour but de permettre aux femmes de 
participer aux activités proposées, mais encore de faciliter la socialisation 
des enfants dans la perspective de leur scolarisation; 

7. le soutien scolaire des enfants des femmes qui fréquentent Camarada pour 
apporter aussi par ce biais un soutien aux familles concernées dans leur 
démarche d'intégration. 

Dès son ouverture en 1992, Camarada a bénéficié du soutien du canton de 
Genève et s'est insérée activement dans le réseau socio-éducatif genevois. 

En 2003, l'association Camarada est entrée dans le dispositif eduQua 
(certificat suisse de qualité pour les institutions de formation continue) afin 
de pouvoir collaborer avec l'office cantonal de l'emploi dans les programmes 
d'occupation temporaire et de réinsertion professionnelle. Depuis, sa 
certification a été renouvelée régulièrement. 

L'activité de Camarada se développe aussi de manière ascendante. Pour 
répondre à la demande d'un public plus nombreux, l'association s'efforce  
d'ouvrir de nouveaux programmes de formation et de multiplier les 
partenariats avec certaines communes. Dans la mesure où la durée initiale du 
précédent contrat (2012 - 2015) se trouve réduite à la période 2012 et 2013, il 
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n'est pas possible de procéder à une évaluation de ce contrat de manière 
concluante dans le cadre du présent projet de loi. 

 
Conclusion 

Dans le cadre des contrats de prestations qui le lient au CCSI et à 
l'association Camarada depuis 2008, le département de la sécurité a pu 
constater à maintes reprises le sérieux des efforts consentis par ces 
associations pour adopter et satisfaire de manière exemplaire les exigences du 
nouveau cadre de suivi et d'évaluation des entités subventionnées mis en 
place depuis l'entrée en vigueur de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (ci-après : la LIAF). 

Au bénéfice de ces explications et considérant que :  

– la loi sur l'intégration des étrangers, du 28 juin 2001, instaure une action 
publique coordinatrice et facilitatrice en matière d'intégration des 
populations étrangères; 

– cette même loi prescrit au bureau de l'intégration des étrangers, institution 
responsable de cette action publique, de s'appuyer sur les associations 
adéquates afin de mettre en œuvre une politique d'intégration efficace; 

– le Centre de Contact Suisses-Immigrés et l'association Camarada, en tant 
que protagonistes historiques de l'action intégrative cantonale, comptent 
parmi les partenaires principaux de l'Etat, et contribuent de manière 
déterminante à prévenir les risques d'exclusion et à faciliter l'intégration 
sociale et professionnelle de segments particulièrement vulnérables de la 
population migrante; 

– pour ces deux associations, il s'agit de partenariats remontant à plusieurs 
années de collaboration; 

nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un 
bon accueil au présent projet de loi ainsi qu'aux contrats de prestations 
annexés qui formalisent, conformément à la LIAF, les modalités de 
collaboration entre le département de la sécurité et les bénéficiaires 
susmentionnés. 
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Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations 
5) Comptes audités 2012 (voir annexes 4.6) 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

 
 
 
 

 
Contrat de prestations  

2014-2017 
 
 
 

entre  
 
 
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par  
Monsieur Pierre Maudet, conseiller d'Etat chargé du département 
de la sécurité (le département),  

 d’une part 
 
 

et 
 
 

- Le Centre de Contact Suisses-Immigrés (le bénéficiaire) 
représenté par  
Madame Anne-Marie Barone, présidente  
 
et par 
 
Madame Yamama Naciri, membre du Comité 
 

 d’autre part 

ANNEXE 4
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la sécurité, entend mettre en place 
des processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l’aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l’aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par le Centre de 
Contact Suisses-Immigrés ainsi que les conditions 
de modification éventuelles de celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
du travail réalisé ou de performance relatifs aux 
prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés; 

 l'importance de l’aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 

Principe de collaboration 5. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés subventionné 
par l'Etat à travers le département de la sécurité, est 
aussi un partenaire privilégié pour la réalisation des 
objectifs de la loi genevoise sur l'intégration des 
étrangers, du 28 juin 2001. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

  la loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 
2005 (LEtr ; RS 142 20); 

 l'ordonnance fédérale sur les projets en faveur des 
droits de l'homme et de la lutte contre le racisme, du 
14 octobre 2009 (RS 151.21); 

 l'ordonnance fédérale sur l'intégration des étrangers, 
du 24 octobre 2007 (RS 142.205); 

 la loi genevoise sur l'intégration des étrangers, du 
28 juin 2001 (LIEtr ; RSG A 2 55) et son règlement 
d'application, du 12 septembre 2001 (RIEtr ; RSG A 2 
55.01); 

 la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF ; D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 ( D 1 11.01). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Droits humains" (H08), et plus particulièrement dans le 
cadre de l'intégration des étrangers et coordination des 
actions d'intégration des partenaires publics et privés 
(intégration). 

Article 3 

Bénéficiaire Forme juridique : le Centre de Contact Suisses-Immigrés 
est une association privée selon les articles 60 et suivants 
du Code civil suisse, du 10 décembre 1907. 

 Buts statutaires : 
 Créé en 1975, le Centre de Contact Suisses-

Immigrés a pour buts de promouvoir, stimuler et 
participer à toute activité tendant à faciliter le 
dialogue et la compréhension mutuelle entre 
Suisses/Suissesses et immigré-e-s; de défendre les 
droits des immigré-e-s et d'agir dans l'optique de 
l'égalité entre Suisses/Suissesses et immigré-e-s. 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à 
fournir les prestations suivantes auprès d'une population 
majoritairement migrante :  
 Prestation 1.-  Permanence d'accueil, d'information et 

d'orientation vers les services adéquats. 
 Prestation 2.-  Permanence d'aide et d'information 

sur les permis de séjour. 
 Prestation 3.-  Permanence d'aide et d'information 

sur l'école et le suivi social. 
 Prestation 4.-  Permanence d'aide et d'information 

sur la petite enfance, la santé et les questions de 
genre. 

 Prestation 5.-  Permanence d'aide et d'information 
sur les assurances sociales, avec une spécialisation 
dans le conseil aux personnes migrantes invalides. 

 Prestation 6.-  Consultation, information, expertise et 
formation à l'intention notamment des associations, 
institutions, services sociaux et d'animation du canton 
de Genève. 

 2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs du travail réalisé ou de 
performance ont été préalablement définis et figurent 
dans le tableau de bord annexé au présent contrat. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la sécurité, s'engage à verser au Centre de Contact 
Suisses-Immigrés une aide financière, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil dans le cadre de 
l'approbation annuelle du budget. Cette aide financière 
recouvre tous les éléments de charge en lien avec 
l'exécution des prestations prévues par le présent 
contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(art. 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés par 
décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du 
budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 années sont les suivants: 
Année 2014  : Fr. 377'280 
Année 2015  : Fr. 377'280 
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Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

Année 2016  : Fr. 377'280 
Année 2017  : Fr. 377'280 

 4. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés paiera le loyer 
et les charges des locaux sis au 25, route des 
Acacias(Fr. 71’760 de loyer et Fr. 5’520 de charges dès 
l'année 2014). 

 5. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
prestations du Centre de Contact Suisses-Immigrés figure 
à l'annexe 5. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type d'activités/prestations. 

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L’aide financière est versée chaque année à une 
fréquence mensuelle. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés est tenu 
d'observer les lois, les règlements et les conventions 
collectives applicables en matière notamment de salaire, 
d'horaire de travail, d'assurance et de prestations 
sociales.  

 2. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés tient à 
disposition du département son organigramme, le cahier 
des charges du personnel ainsi qu'une description de 
ses conditions salariales et de travail, conformément à 
l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à ce 
que les objectifs qu'il poursuit et les actions qu'il 
entreprend s'inscrivent dans une perspective de 
développement durable, conformément à la loi sur l'action 
publique en vue du développement durable, du 
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23 mars 2001 (Agenda 21).  

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à 
maintenir un système de contrôle interne adapté à ses 
missions et à sa structure dans le respect des articles 1 et 
2 de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF  

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés s'engage à 
respecter les recommandations figurant dans les rapports 
de l'inspection cantonale des finances et à mettre en 
œuvre dans le délai indiqué par le département de tutelle 
les mesures correctrices qui ne sont pas contestées ou qui 
ont fait l'objet d'une décision au sens de l'article 22 
LSGAF. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

Le Centre de Contact Suisses-Immigrés, en fin d'exercice 
comptable mais au plus tard 4 mois après la date de 
clôture du dernier exercice, fournit au département de la 
sécurité :  

 ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent un bilan, 
un compte d'exploitation, un tableau de financement, 
un tableau de variation des fonds propres ainsi que 
l'annexe explicative; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs du travail réalisé ou de 
performance figurant dans le tableau de bord;   

 son rapport d'activité. 
Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter les directives 
et règlements qui lui sont applicables :  

 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF); 

 règlement sur l’établissement des états financiers 
(REEF) ; 

 directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation des états financiers ; 
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 directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement du résultat.; 

 directive du Conseil d'Etat ETE-02-03 relative à la 
subvention non-monétaire. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève, la Ville de 
Genève et le Centre de Contact Suisses-Immigrés, 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable aux collectivités 
publiques est constituée dans les fonds étrangers du 
Centre de Contact Suisses-Immigrés. Elle s'intitule 
« Subventions non dépensées à restituer à l'échéance 
du contrat ». La part conservée par le Centre de Contact 
Suisses-Immigrés est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé « Part de subvention non 
dépensée » figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. Le Centre de Contact Suisses-Immigrés conserve 25 % 
de son résultat annuel. Le solde est réparti entre les co-
subventionneurs au prorata de leur financement. 

5. A l'échéance du contrat, le Centre de Contact Suisses-
Immigrés conserve définitivement l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel 
solde de la créance est restitué aux co-subventionneurs.

6. A l’échéance du contrat, le Centre de Contact Suisses-
Immigrés assume ses éventuelles pertes reportées. 

  

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, le Centre de 
Contact Suisses-Immigrés s'engage à être le bénéficiaire 
direct de l’aide financière. Il ne procédera à aucune 
redistribution sous forme de subvention à des organismes 
tiers. 
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Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le Centre de Contact 
Suisses-Immigrés auprès du public ou des médias en 
relation avec les prestations définies à l’article 4, doit 
faire mention de la République et canton de Genève en 
tant que subventionneur.  

 2. Le département de la sécurité aura été informé au 
préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain du Centre de 
Contact Suisses-Immigrés. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du Centre de Contact Suisses-
Immigrés ou la réalisation du présent contrat, les parties 
s'accordent sur les actions à entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
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dispositif de suivi du contrat afin de :  
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
Centre de Contact Suisses-Immigrés; 

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1.Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends 
qui peuvent surgir dans l'application et l'interprétation du 
présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l’aide financière lorsque : 
a) l’aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
 b) le Centre de Contact Suisses-Immigrés n'accomplit 

pas ou accomplit incorrectement sa tâche malgré une 
mise en demeure; 

c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

 
La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 
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Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2014, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

 
1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2. Statuts du Centre de contact Suisses-Immigrés, organigramme et liste des membres du 
comité 

3. Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs 

4. Convention Collective de Travail 

5. Plan financier pluriannuel (2014-2017) 

6. Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 

7. Rapports de l'organe de révision 2010-2011 

8. Liste d'adresses des personnes de contact 

9. Directive sur l’utilisation du logo de l’Etat 

10. Directives du Conseil d'Etat (disponibles sur internet sous : 
http://www.ge.ch/subventions/bases-legales.asp) : 

 sur la présentation et la révision des états financiers des entités subventionnées et 
des autres entités paraétatiques  

 en matière de traitement des bénéfices et des pertes 

 en matière de subventions non monétaires 
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Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Pierre Maudet 
conseiller d’Etat chargé du département de la sécurité 

 
Date : Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

 
représenté par 

 
 
 
 
 
 

Madame Anne-Marie Barone  Madame Yamama Naciri 
Présidente  Membre du comité 

 
Date : Signature  Date : Signature 
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Contrat de prestations  
2014-2017 

 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 

1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2. Statuts du Centre de contact Suisses-Immigrés, organigramme et liste des membres du 
comité 

3. Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs 

4. Convention Collective de Travail 

5. Plan financier pluriannuel (2014-2017) 

6. Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 

7. Rapports de l'organe de révision 2010-2011 

8. Liste d'adresses des personnes de contact 

9. Directive sur l’utilisation du logo de l’Etat 

10 Directives du Conseil d'Etat (disponibles sur internet sous : 
http://www.ge.ch/subventions/bases-legales.asp) : 

 sur la présentation et la révision des états financiers des entités subventionnées et 
des autres entités paraétatiques  

 en matière de traitement des bénéfices et des pertes 

 en matière de subventions non monétaires 
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Annexe 2  
(statuts, organigramme et liste de membres du comité) 
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Centre de Contact Suisses-Immigrés 
Comité élu lors de l'Assemblée Générale du 21 mars 2013 

 
    

Nom Fonction Adresse 
Anne-Marie Barone Présidente 75, rue de la Servette, 1202 GE 

Viviane Gonik Membre 58, rue de Vermont, 1202 GE 

Aurélie Perrin Membre 13, bd James Fazy, 1201 GE 

Sophie de Weck Membre 30, quai du Seujet, 1201 Genève 

Rosita Fibbi Membre 4, rue du Temple, 1236 Cartigny 

Yamama Naciri Membre 2B, rue Marie-Brechbuhl, 1202 GE 

Ágnes Földhazi Membre 88 bd Carl-vogt, 1205 GE 

Martha Herrera Membre Ancienne Route 20A, 1218 Grand-Saconnex 

Mariana Duarte-
Mützenberg 

Membre Bd des promenades 10, 1227 Carouge 

Catherine Lack Membre, 
représentante du 
personnel 

24, rue du Grand-Bureau, 1227 Les Acacias 

Eva Kiss Membre, suppléante de 
la représentante du 
personnel 

7a, ch. Des Mouilles, 1213 Petit-Lancy 

 
 
Personnel salarié avec obligation de participation mais sans voix de vote (sv) : 

Nom Fonction Adresse 
Laetitia Carreras Membre sv 1, rue Royaume, 1201 GE 

Laure Faessler Membre sv 9, ch. des Tines, 1260 Nyon 

Marianne Halle Membre sv 3, rue du Vélodrome, 1205 GE 

Christine Pittet Membre sv 2, rue de la Faïencerie, 1227 Carouge 

Amanda Schroeder Membre sv Av. des Cavaliers 3, 1224 Chêne-Bougeries 

Catherine Rossi Membre sv 24, rue Henri-Golay, 1219 Châtelaine 

Charlotte Wirz Membre sv 3, rue de la Faucille, 1201 GE 
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Annexe 3 
Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs (5.75 ETP) 

 
 

Salaires assurés 2014 
 

Fonction %  (Base : 
40 h./sem.) 

Salaire brut 
annuel 

Salaire brut par 
mois 

Permanence, permis de séjour 75 % 63'621 5'302
Permanence Ecole et suivi social 60 % 50'897 4'241
Permanence, petite enfance, santé et genre 70 % 59'380 4'948
Accueil 58 % 49'200 4'100
Information et relations extérieures 70 % 54'331 4'528
Permanence assurance sociales 80 % 67'862 5'655
Nettoyage 10 % 8'483 707
Permanence Ecole et suivi social 65 % 55'138 4'595
Administration et coordination 10 % 8'483 707
Administration et coordination 50 % 42'420 3'535
   459'815 38'318
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Annexe 4 
Statut du personnel 

 

 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYE-E-S DU 

CENTRE DE CONTACT SUISSES-IMMIGRES (CCSI) DE GENEVE 
 
 

Article 1 : CHAMP D'APPLICATION 
La présente convention régit les rapports de travail entre le CCSI, désigné ci-après par 
« l'employeur » et les employé-e-s du CCSI. Les dispositions du titre X (10) du Code des 
Obligations sont applicables dans la mesure où la présente convention n'y déroge pas. 
 

Article 2 : CONDITION D'ENGAGEMENT 
Tout engagement est du ressort de l'employeur. Il fera l'objet d'une lettre mentionnant 
notamment l'obligation pour les parties intéressées de se conformer aux termes de la présente 
convention. La lettre d'engagement mentionnera également : la date d'engagement, la définition 
du poste de travail, le montant du salaire, la durée hebdomadaire du travail. 
 

Article 3 : TEMPS D'ESSAI 
Le temps d'essai de 3 mois prend effet à partir de la date d'entrée en fonction. 
 

Article 4 : RESILIATION 
4.1 Les délais de résiliation sont les suivants : 

a) pendant la période d'essai : 1 mois pour la fin d'un mois 

b) après la période d'essai : 3 mois pour la fin d'un mois 

4.2 Le congé est donné par écrit et par lettre recommandée. 

4.3 L'employeur ne peut pas résilier le contrat pendant une période de grossesse et de 
congé maternité ou d'incapacité de travail causée par la maladie ou un accident, dans 
les limites pendant lesquelles le salaire ou les prestations d'assurances au sens de 
l'article 324b du C.O. sont garanties. 

4.4 En cas de service militaire, ou service civil, l'article 336e al. A du C.O. s'applique. 

4.5 Sur demande de l'intéressé-e, la lettre de licenciement fait mention d'un motif. S'il ou elle 
estime être l'objet d'un licenciement abusif, l'employé-e pourra demander à être entendu 
par l'employeur dans un délai de 8 jours et se faire assister par un tiers, notamment un 
délégué syndical. En cas d'annulation de la mesure de licenciement, il appartiendra à 
l'employeur d'en informer l'intéressé-e par lettre recommandée. 

 

Article 5 : DUREE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL 
5.1 La durée hebdomadaire du travail est de 40 heures par semaine pour un plein temps. 

5.2 La répartition des heures de travail pendant la semaine est établie d'un commun accord 
entre l'employeur et l'employé-e concerné-e, après concertation avec l'ensemble des 
employé-e-s du CCSI, conformément au cahier des charges. Les employé-e-s 
s'engagent à couvrir entre eux les heures d'ouverture du CCSI. 

5.3 Les heures supplémentaires sont compensées. Les périodes de fermeture du CCSI (par 
exemple à Noël et à Pâques) servent à compenser les heures supplémentaires. 
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Article 6 : VACANCES 
L'employé-e a droit au minimum à 5 semaines de vacances payées par année et à 6 semaines 
dès 10 ans de service ou 60 ans d'âge. 

D'entente avec l'employeur et l'ensemble des employé-e-s du CCSI, l'employé-e peut prendre 
des vacances non payées. 
 

Article 7 : JOURS FERIES ET CONGES SANS DEDUCTION DE SALAIRE 
En plus des jours fériés officiels genevois (1er janvier, Vendredi-Saint, lundi de Pâques, lundi de 
Pentecôte, Jeûne genevois, Noël et 31 décembre), le 1er mai et le 1er août sont fériés. 

L'employé-e a droit aux congés suivants par année sans déduction de salaire : 

a) propre mariage ou pacs  1 semaine  

b) mariage d'un enfant   1 jour  

c) maladie d'un enfant ou  2 semaines 
personne vivant sous 
le même toit 

d) décès d'un parent   de 1 à 5 jours par décès 
ou d'un proche 

e) déménagement   2 jours  

f) activité militante   5 jours  
(syndicat ou autre    d'entente avec l'équipe et  
mouvement analogue)  l'employeur 

 

Article 8 : SALAIRES 
Le salaire est le même pour tous les employé-e-s. Néanmoins, à l'engagement , le ou la nouvel-
le employé-e commence avec un salaire inférieur. Après deux ans une mise à niveau s'effectue.  
 

Article 9 : INDEXATION DU SALAIRE  
Selon les capacités financières du CCSI, les salaires et les barèmes des salaires sont indexés 
aux variations de l'indice genevois des prix à la consommation. Les adaptations sont effectuées 
sur le salaire de janvier. 
 

Article 10 : GRATIFICATION 
Selon le résultat de l'exercice annuel, l'employeur décidera d'octroyer aux employé-e-s, en fin 
d'année, une gratification. Cette dernière sera d'un montant équivalent pour tous les employé-e-
s, mais sera proportionnelle au temps de travail de chacun. 
 

Article 11 : FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE REPAS 
Les frais de déplacement et de repas, pour raisons professionnelles, sont remboursés sur 
présentation des justificatifs. 
 

Article 12 : ASSURANCE-MALADIE 
En cas d'incapacité de travail, le premier mois est payé par l'employeur. A partir du 30ème jour 
dans une période de 900 jours consécutifs, l'employé-e est assuré contre la perte de gain à 
90% pendant 730 jours. La prime est payée paritairement par l'employeur et l'employé-e. 
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Article 13 : ASSURANCE-ACCIDENT 
L'employé-e est assuré contre les accidents conformément aux dispositions prévues dans la 
LAA, qui couvre notamment le 80 % du salaire. Les 20 autres pourcents font l'objet d'un contrat 
complémentaire. 
 

Article 14 : DROIT AU SALAIRE EN CAS DE SERVICE MILITAIRE, DE PROTECTION 
CIVILE, OU SERVICE CIVIL 

14.1. L'employé a droit au 80% de son salaire pendant les périodes de service militaire, de 
protection civile ou service civil ordonnées par l'autorité fédérale. 

Les prestations des caisses de compensation pour militaires sont acquises à l'employeur 
jusqu'à concurrence du salaire versé. 

14.2. En cas de prison pour objection de conscience, le droit au salaire est au minimum de 
35%. 

 

Article 15 : CAISSE DE PREVOYANCE 
L'employeur est tenu d'affilier l'employé-e dès le début de son engagement à sa caisse de 
prévoyance. Les cotisations sont les suivantes : 

– l'employeur 8 % 
– employé-e  4.5 % 

La veuve ou le veuf d'un-e employé-e bénéficie d'une rente en cas de décès du conjoint. 
 

Article 16 : CONGE MATERNITE / CONGE D’ADOPTION 
L’employée a droit à un congé payé de 4 mois (5 en cas d’allaitement) après l’accouchement ou 
l’arrivée de l’enfant adopté-e.  

L’allocation versée par l’assurance maternité est égale à 80% du gain assuré pendant 112 jours. 
L’employeur prend à sa charge les 20% restants ainsi que le solde de jours impartis. 

L'employée a également droit à 8 semaines de congé non payé, devant être prises à la suite du 
congé payé. 
 

Article 17 : CONGE PATERNITE / CONGE D’ADOPTION 
L’employé a droit à 2 semaines de congé payé lors de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, 
ainsi qu'à deux semaines à 50% de son temps de travail. 

L'employé a également droit à 8 semaines de congé non payé à prendre dans l'année qui suit la 
naissance ou l’adoption de l'enfant. 
 

Article 18 : FORMATION CONTINUE 
L'employeur accorde de l'importance à la formation continue de ses employé-e-s. Un poste est 
prévu au budget. 

La formation continue s'établit à 3 niveaux : 

18.1  Formation collective, organisée par l'employeur sur la base d'un besoin commun 
identifié.  

18.2 Formation individuelle ponctuelle comprend tout cours, participation à des colloques, 
séminaires, symposiums et autres tables-rondes suivis par les employé-e-s au cours de 
l'année qui s'inscrivent dans les objectifs de renforcement de leurs compétences. Ces 
cours sont en lien avec leurs activités professionnelles. 
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 L'employé-e à plein temps dispose de 5 jours de formation continue sur son temps de 
travail. Pour les employé-e-s à temps partiel, ces jours sont comptés au pro-rata du 
temps de travail. 

 

18.3 Les demandes de formation continue sont présentées au Secrétariat. 

18.4   Formation individuelle à long terme (sur plusieurs mois ou années) est à négocier au cas 
par cas avec le Secrétariat. 

 

Article 19 : DROITS SYNDICAUX 
Les parties contractantes reconnaissent la liberté mutuelle d'opinion ainsi que le droit pour 
chacun d'adhérer librement et d'appartenir au syndicat de son choix. 
 

Article 20 : DUREE DE LA CONVENTION ET DENONCIATION 
La présente convention entre en vigueur le 1er avril 2007. 

Elle est conclue pour une durée d'un an et est reconduite tacitement d'année en année, sauf 
dénonciation par lettre recommandée 3 mois avant son échéance par l'employeur ou au moins 
la moitié des employé-e-s. 

Les dispositions de la présente convention resteront applicables jusqu'à la signature d'un nouvel 
accord. 

La présente convention remplace celle du 10 juin 1998. 
 
 
 
  Genève, le  26 avril 2007 
  Nouvelle teneur dès le 1er mai 2007 
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Annexe 5 
Plan financier pluriannuel 

 
   COMPTES BUDGET  

CHARGES  2012 2014 2015 2016 2017 
 

 
     

Salaires  499'952 459'810 459'810 459'810 459'810
Défraiement heures suppl. selon 
résultat  5'480 13'190 13'190 13'190 13'190

Remboursements Lmat et LAA  -10'395 0 0 0 0
Perfectionnement prof.  520 5'500 5'500 5'500 5'500
Frais gestion salaires  2'572 2'700 2'700 2'700 2'700
Stages  600 2'000 2'000 2'000 2'000
Divers  182 500 500 500 500
Total salaires  498'911 483'700 483'700 483'700 483'700
       

AVS-AI-APG-AC  30'277 29'090 29'090 29'090 29'090
Allocation familiales  8'298 8'987 8'987 8'987 8'987
Assurance maternité  219 199 199 199 199
LAA  3'648 3'495 3'495 3'495 3'495
Assurance perte de gain  5'873 5'719 5'719 5'719 5'719
Fondation de prévoyance  45'925 40'600 40'600 40'600 40'600
Cotisation formation professionnelle  240 240 240 240 240
Frais caisse compensation  976 946 946 946 946
Total charges sociales  95'457 89'275 89'275 89'275 89'275
       

Loyer  78'612 77'280 77'280 77'280 77'280
Entretien des locaux  511 700 700 700 700
Électricité  1'287 2'000 2'000 2'000 2'000
Total frais locaux  80'410 79'980 79'980 79'980 79'980
       

Téléphone et communication  8'024 8'500 8'500 8'500 8'500
Achat et entretien matériel  798 700 700 700 700
Ports et taxes  7'210 7'500 7'500 7'500 7'500
Photocopies  6'358 7'500 7'500 7'500 7'500
Fournitures de bureau  1'453 2'000 2'000 2'000 2'000
Abonnements  1'568 1'800 1'800 1'800 1'800
Achat de documentation  81 500 500 500 500
Comptabilité  5'136 4'500 4'500 4'500 4'500
Support informatique (honoraires)  6'537 10'000 10'000 10'000 10'000
Matériel informatique  0 300 300 300 300
Mandats extérieurs  350 500 500 500 500
Assurances  772 900 900 900 900
Cotisations  3'304 3'300 3'300 3'300 3'300
Divers  2'566 2'500 2'500 2'500 2'500
Total frais administratifs  44'158 50'500 50'500 50'500 50'500
   

Actions diverses  2'175 2'000 2'000 2'000 2'000
Publicité et imprimés  9'082 8'000 8'000 8'000 8'000
Frais de déplacement  1'881 2'200 2'300 2'400 2'500
Projet 20 ans droit à l'éducation  1'077 0 0 0 0

Total 
Actions diverses et projets  14'215 12'200 12'300 12'400 12'500
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Amort. mobilier et bureautique  1'536 3'000 2'000 1'200 750
Amort. matériel informatique  7'047 3'500 2'500 1'900 1'500
Total Amortissements  8'583 6'500 4'500 3'100 2'250
       

Frais banques et CCP  1'337 1'200 1'200 1'200 1'200
Total Frais financiers  1'337 1'200 1'200 1'200 1'200
       

Part du bénéfice aux org. subv.  3'754 0 0 0 0
Total Autres charges  3'754 0 0 0 0
       

TOTAL CHARGES  746'825 723'355 721'455 720'155 719'405
 
 
 

PRODUITS  2012 2014 2015 2016 2017 
Etat de Genève (subv. monétaire)  300'000 377'280 377'280 377'280 377'280
Etat de Genève (subv. non 
monétaire) 

 78'612  

Ville de Genève  181'400 181'400 181'400 181'400 181'400
Communes  24'200 10'000 10'000 10'000 10'000
O.F.A.S.  77'000 77'000 77'000 77'000 77'000

Total des subventions  661'212 645'680 645'680 645'680 645'680
       

Cotisations collectives  3'140 3'000 3'000 3'000 3'000
Cotisations individuelles  12'230 13'500 13'500 13'500 13'500
Apport des consultantEs  12'830 15'000 16'000 17'000 18'000
Total des cotisations  28'200 31'500 32'500 33'500 34'500
       

Dons  6'035 6'000 6'000 6'000 6'000
Total des dons  6'035 6'000 6'000 6'000 6'000
       

Paie de cours, dépens  2'950 3'000 3'000 3'000 3'000
Intérêts  148 200 200 200 200
Apport CSSP  4'800 4'800 4'800 4'800 4'800
Divers  165 0 0 0 0
Vente de livres et vidéos  40 100 100 100 100
Total recettes diverses  8'103 8'100 8'100 8'100 8'100
      

Fonds Loterie romande  4'347 0 0 0 0
Fonds matériel et informatique  4'236 3'320 2'000 1'200 720
Fonds 20 droit à l'éducation  18'985 0 0 0 0
Fonds Sesam (nouveau central tél.)  0 1'920 1'550 1'230 990
Dons fondations privées  0 26'835 25'625 24'445 23'415

Utilisation des fonds de 
projets 

 27'567 32'075 29'175 26'875 25'125
      

Recettes extra. sur exercices 
précédents 

 16'960 0 0 0 0
       

TOTAL PRODUITS  748'077 723'355 721'455 720'155 719'405
             
BENEFICE (+)  PERTE (-)  1'252 0 0 0 0
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Annexe 6 
Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 
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Annexe 7 
Rapports de l'organe de révision 2010-2011 
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Annexe 8 
Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Présidence et secrétariat général du 
département de la sécurité 

Monsieur Pierre Maudet, 
Conseiller d'Etat 
7, place de la Taconnerie 
Case postale 3962  
1211 Genève 3  
 
Tel : 022 327 91 00  
Fax : 022 327 92 15 

Direction du service Monsieur André Castella 
Délégué à l'intégration 
Bureau de l'intégration des étrangers 
15, rue Pierre-Fatio 
1204 Genève  
 
Tél : 022 546 74 80 
Fax : 022 546 74 90  

Direction administrative et financière Madame Liên Nguyen Tang 
Directrice 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 
 
Tél : 022 3279253 

Inspection cantonale des finances Inspection cantonale des finances 
Route de Meyrin 49 
Case postale 3937 
 
Tél : 022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

 

Centre de contact Suisses-Immigrés Madame Anne-Marie Barone 
Présidente 
et  
Madame Yamama Naciri 
membre du comité 
 
Centre de Contact Suisses-Immigrés 
25, route des Acacias 
1227 Acacias 
Tél :  022 304 48 60                                                  
Fax : 022 304 48 68 

 



 PL 1127767/133

- 43 - 
 

Contrat de prestations entre le département de la sécurité et le Centre de Contact Suisses-Immigrés 

Annexe 9 
Directive du Conseil d'Etat sur l'utilisation du logo de l'Etat de Genève par  

les entités subventionnées par le département de la sécurité 
 
 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de la sécurité  

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui 
leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électronique du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat est 
inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule communication 
du secrétariat général : Monsieur Laurent Forestier (+41 (22) 327 94 12) ou Mme Caroline 
Widmer (+41 (22) 327 94 16). 
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Contrat de prestations  

2014-2017 
 
 
 

entre  
 

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 
représentée par  
Monsieur Pierre Maudet, conseiller d'Etat chargé du département 
de la sécurité (le département),  

 d’une part 
 
 

et 
 
 

- L'association Camarada (la bénéficiaire) 
ci-après désignée Camarada 
représentée par  
Monsieur Maurice Gardiol 
Président 
 
et 
 
Madame Caroline Dunst, 
Trésorière  

 d’autre part 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la sécurité, entend mettre en place 
des processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
 déterminer les objectifs visés par l’aide financière; 
 préciser le montant et l'affectation de l’aide 

financière consentie par l'Etat ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

 définir les prestations offertes par Camarada ainsi 
que les conditions de modification éventuelles de 
celles-ci; 

 fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
du travail réalisé ou de performance relatifs aux 
prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
 le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 

différentes sources de financement de Camarada; 
 l'importance de l’aide financière octroyée par l'Etat; 
 les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 

Principe de collaboration 5. Camarada, subventionnée par l'Etat à travers le 
département de la sécurité, est aussi un partenaire 
privilégié pour la réalisation des objectifs de la loi 
genevoise  sur l'intégration des étrangers, du 28 juin 
2001. 
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 TITRE II  - Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles 

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :  

  la loi fédérale sur les étrangers, du 16 décembre 
2005 (LEtr ; RS 142 20) 

 l'ordonnance fédérale sur les projets en faveur des 
droits de l'homme et de la lutte contre le racisme, du 
14 octobre 2009 (RS 151.21); 

 l'ordonnance fédérale sur l'intégration des étrangers, 
du 24 octobre 2007 (RS 142.205); 

 la loi genevoise sur l'intégration des étrangers, du 
28 juin 2001 (LIEtr ; RSG A 2 55) et son règlement 
d'application, du 12 septembre 2001 (RIEtr ; RSG A 2 
55.01); 

 la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF ; D 1 11) et son règlement 
d'application, du 20 juin 2012 ( D 1 11.01). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Droits humains" (H08) et plus particulièrement dans le 
cadre de l'intégration des étrangers et coordination des 
actions d'intégration des partenaires publics et privés 
(intégration). 

Article 3 

Bénéficiaire Forme juridique : Camarada est une association privée 
selon les articles 60 et suivants du Code civil suisse, du 
10 décembre 1907. 

 Buts statutaires : 
Elle a pour but de participer à l’accueil des personnes 
exilées ou migrantes et de faciliter leur intégration par des 
activités diverses. A l’heure actuelle, les prestations et 
activités de l’association Camarada concernent 
essentiellement des femmes à risque d’exclusion. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Camarada s'engage à fournir les prestations suivantes:  
 Prestation 1.- Organisation de cours et ateliers de 

français et d'alphabétisation, pour des femmes 
migrantes à risque d'exclusion, du niveau débutant au 
niveau intermédiaire. 

 Prestation 2.- Développement d'actions de prévention 
et de socialisation dans le but de promouvoir 
l'intégration de cette population en lien avec la société 
d'accueil. 

 Prestation 3.-  Information et orientation des femmes 
usagères du centre vers les partenaires publics ou 
privés concernés. 

 Prestation 4.-  Consultation et expertise sur les 
problématiques des femmes migrantes à l'intention des 
associations et des institutions du réseau social 
genevois. 

 2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs du travail réalisé ou de 
performance ont été préalablement définis et figurent 
dans le tableau de bord annexé au présent contrat. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la sécurité, s'engage à verser à Camarada une aide 
financière, sous réserve de l'accord du Grand Conseil 
dans le cadre de l'approbation annuelle du budget. 
Cette aide financière recouvre tous les éléments de 
charge en lien avec l'exécution des prestations 
prévues par le présent contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(art. 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés par 
décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du 
budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2014  : Fr. 290'000 
Année 2015  : Fr. 290'000 
Année 2016  : Fr. 290'000 
Année 2017  : Fr. 290'000 

 4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  
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Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de Camarada figure à l'annexe 5. Ce 
document fait ressortir avec clarté l'intégralité des sources 
de financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type d'activités/prestations. 

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L’aide financière est versée chaque année selon des 
échéances trimestrielles 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 8 

Conditions de travail 1. Camarada est tenue d'observer les lois, règlements et 
les conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  

 2. Camarada tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Camarada s'engage à ce que les objectifs qu'elle poursuit 
et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, conformément à la 
loi sur l'action publique en vue du développement durable, 
du 23 mars 2001 (Agenda 21).  

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

Camarada s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations de 
l'ICF  

Camarada s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports de l'inspection cantonale des 
finances et à mettre en œuvre dans le délai indiqué par le 
département de tutelle les mesures correctrices qui ne 
sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au 
sens de l'article 22 LSGAF. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

Camarada, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de la sécurité 

 ses états financiers établis et révisés conformément 
aux exigences de son statut juridique, aux 
dispositions légales et au référentiel comptable 
applicable. Les états financiers comprennent un bilan, 
un compte d'exploitation, un tableau de financement, 
un tableau de variation des fonds propres ainsi que 
l'annexe explicative; 

 le rapport de l'organe de révision; 
 un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs du travail réalisé ou de 
performance figurant dans le tableau de bord;   

 son rapport d'activité. 
Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter les directives 
et règlements qui lui sont applicables :  

 règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF) 

 règlement sur l’établissement des états financiers 
(REEF); 

 directive du Conseil d’Etat EGE-02-04 relative à la 
présentation des états financiers ; 

 directive du Conseil d’Etat EGE-02-07 relative au 
traitement du résultat. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'Etat de Genève, la Ville de 
Genève et Camarada selon la clé figurant à l'alinéa 4 du 
présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable aux collectivités 
publiques est constituée dans les fonds étrangers de 
Camarada. Elle s'intitule « Subventions non dépensées 
à restituer à l'échéance du contrat ». La part conservée 
par Camarada est comptabilisée dans un compte de 
réserve spécifique intitulé « Part de subvention non 
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dépensée » figurant dans ses fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. Camarada conserve 25 % de son résultat annuel. Le 
solde est réparti entre les co-subventionneurs au prorata 
de leur financement. 

5. A l'échéance du contrat, Camarada conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué aux co-subventionneurs. 

6. A l’échéance du contrat, Camarada assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'art. 14 al. 3 de la LIAF, Camarada 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l’aide financière. 
Elle ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par Camarada auprès du public 
ou des médias en relation avec les prestations définies 
à l’article 4, doit faire mention de la République et 
canton de Genève en tant que subventionneur.  

 2. Le département de la sécurité aura été informé au 
préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
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établis en lien avec la pratique de terrain de Camarada. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'Etat", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de Camarada ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  
 veiller à l’application du contrat; 
 évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
Camarada; 

 permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'art. 22 de la LIAF.  

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1.Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends 
qui peuvent surgir dans l'application et l'interprétation du 
présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 
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Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l’aide financière lorsque : 
a) l’aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
 b) Camarada n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

 
La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2014, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

 
1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2. Statuts de Camarada, organigramme et liste des membres du conseil 

3. Statut du personnel 

4. Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs 

5. Plan financier pluriannuel (2014-2017) 

6. Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 

7. Rapports de l'organe de révision 2010-2011 

8. Liste d'adresses des personnes de contact 

9. Directive sur l’utilisation du logo de l’Etat 

10. Directives du Conseil d'Etat (disponibles sur internet sous : 
http://www.ge.ch/subventions/bases-legales.asp) : 

 sur la présentation et la révision des états financiers des entités subventionnées et 
des autres entités paraétatiques  

 en matière de traitement des bénéfices et des pertes 

 en matière de subventions non monétaires 



PL 11277 78/133

- 11 - 
 

Contrat de prestations entre le département de la sécurité et l'association Camarada 

11.  

Pour la République et canton de Genève : 
 

représentée par 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Pierre Maudet 
conseiller d’Etat chargé du département de la sécurité 

 
Date : Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour Camarada 

 
représentée par 

 
 
 
 
 
 

Maurice Gardiol  Caroline Dunst 
Président  Trésorière 

 
Date : Signature  Date : Signature 
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2014-2017 

 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 

1. Tableau de bord des objectifs et des indicateurs pour le suivi des prestations 

2. Statuts de Camarada, organigramme et liste des membres du conseil 

3. Statut du personnel 

4. Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs 

5. Plan financier pluriannuel (2014-2017) 

6. Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 

7. Rapports de l'organe de révision 2010-2011 

8. Liste d'adresses des personnes de contact 

9. Directive sur l’utilisation du logo de l’Etat 

10. Directives du Conseil d'Etat (disponibles sur internet sous : 
http://www.ge.ch/subventions/bases-legales.asp) : 

 sur la présentation et la révision des états financiers des entités subventionnées et 
des autres entités paraétatiques  

 en matière de traitement des bénéfices et des pertes 

 en matière de subventions non monétaires 
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Annexe 2  : 
Statuts de Camarada, organigramme et liste des membres du Conseil 

 
 
 
 

STATUTS DE CAMARADA 
 

Chapitre 1 
DENOMINATION, DUREE, SIEGE, BUT 

 
Art. 1 Nom  

1. L’Association CAMARADA (ci-dessous CAMARADA) est une association sans but 
lucratif, soumise aux articles 60 et suivants du Code Civil Suisse. 

2. L'association a été créée le 15 février 1982 sous l'égide du Centre Social Protestant 
de Genève (CSP), pour appuyer l’action auprès des réfugiés et des exilés. Elle a 
porté le nom d‘"Association genevoise d'entraide aux réfugiés" (AGER) jusqu’en juin 
2002. 

3. La durée de l'association est illimitée. 
4. Son siège est à Genève. 

 
 
Art. 2 But         
CAMARADA a pour but, d'entente avec les services genevois concernés, notamment le CSP 
et CARITAS, de participer à l’accueil de personnes migrantes et de faciliter leur intégration 
par des activités diverses. 
 
 
Art. 3 Activités    
CAMARADA gère et anime des espaces de rencontre et de formation incluant notamment en 
fonction des besoins des personnes concernées : 

 
 des cours d’alphabétisation et d’approches pédagogiques du français par des 

méthodes appropriées 
 divers ateliers permettant aux usagères de développer leur autonomie dans la 

gestion de leur vie familiale et sociale 
 des informations sur les questions de santé ou d’autres questions dans le domaine 

social en lien avec le réseau des institutions genevoises 
 des formations pré-professionnelles pour faciliter la prise d’un emploi 
 ou toute autre activité susceptible d’atteindre le but défini à l’article 2 des présents 

statuts 
 en lien avec les activités ci-dessus, un accueil des enfants en âge préscolaire avec 

encadrement professionnel.  
 

 
Chapitre II 

ORGANISATION 

 
Art. 4 Membres         

1. Peut être membre de l’Association CAMARADA toute personne physique qui en fait 
la demande écrite. 

2. Le Comité se prononce souverainement et sans indication de motif sur les 
candidatures. 

 
 
 

camarada
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3. La qualité de membre se perd par décès, démission écrite adressée au Comité ou 

par exclusion prononcée par ce dernier, sans indication de motif. 

¨ 

 
Art. 5 Organisation   
Les organes de CAMARADA sont : 
 

a) l'Assemblée générale 
b) le Comité 
c) le Bureau du Comité 
d) l’organe de contrôle des comptes. 

 

Chapitre III 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Art. 6 Constitution 
La réunion des membres de l'Association constitue l'Assemblée générale de CAMARADA. 
Elle est valablement constituée quel que soit le nombre des membres présents. 
 
Art. 7 Convocation 

1. L'Assemblée générale est convoquée au moins une fois par an. La convocation, 
mentionnant l'ordre du jour, est adressée à chaque membre par courriel ou courrier 
postal au moins quinze jours à l'avance. 

2. Le Comité est tenu de convoquer une Assemblée générale extraordinaire si la 
demande en est faite par le quart des membres de l’association. 

3. Les propositions individuelles doivent parvenir au président ou à la présidente de 
l’association, au moins cinq jours ouvrables avant l'Assemblée générale. 

 
Art.  8 Compétences 

1. L'Assemblée  générale élit les membres du Comité et désigne son président ou sa 
présidente. Elle prend connaissance des rapports du Comité, et des rapports des 
comptes de l'exercice y compris celui de l’organe de révision. Elle se prononce sur 
ces différents rapports et en donne décharge au Comité. 

2. L'Assemblée générale nomme chaque année l’organe de contrôle des comptes. 
3. Les décisions de l'Assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix. En 

cas d’égalité des voix, celle du président ou de la présidente de l’association est 
prépondérante. 
 

 

Chapitre IV 
COMITÉ ET BUREAU 

 
Art. 9 Comité  

1. CAMARADA est administrée par un Comité. Celui-ci se compose d’au moins 7 
membres élus par l’Assemblée générale pour 2 années et sont rééligibles. 

2. Le Comité répartit entre ses membres les charges liées à l'activité de CAMARADA. Il 
se réunit au moins trois fois par année. 

3. Il engage la directrice des activités développées par l’Association et fixe le cadre de 
ses responsabilités. 

4. Il adopte le budget annuel. 
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5. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président ou de la présidente de l’association est prépondérante 

 
Art. 10  Bureau du Comité    

1. Le Bureau se compose de 3 à 5 membres, dont le président ou la présidente et le 
trésorier ou la trésorière de l’association. Les membres du Bureau sont élus par le 
Comité pour 2 années et sont rééligibles. 

2. Le Bureau prend toutes les décisions liées au bon fonctionnement de CAMARADA 
qui ne sont pas de la compétence explicite de l’Assemblée générale, du Comité ou de 
la directrice. 

3. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président ou de la présidente de l’association est prépondérante. 

4. Les décisions du Bureau font l’objet d’un procès-verbal dont une copie est transmise 
aux membres du Comité. 

 
Chapitre V 

RESSOURCES ET SIGNATURE 

Art. 11 Ressources       
Les ressources de CAMARADA se composent : 
 
 a) des dons et legs 
 b) des subventions qui peuvent lui être accordées 
 c)  des produits liés à ses activités et de toutes autres ressources 
 
 
Art. 12 Signature  
CAMARADA est valablement engagée par la signature à deux du président ou de la 
présidente, du trésorier ou de la trésorière, conjointement avec celle d'un autre membre du 
Comité ou de la directrice. 
 
Art. 13   
L'exercice financier commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
 
 

Chapitre VI 
DISSOLUTION 

 
Art. 14 Dissolution  
En cas de dissolution de l'association, l'actif disponible sera entièrement attribué à une 
institution d'intérêt public poursuivant un but analogue à celui de l'association et bénéficiant 
de l'exonération de l'impôt. En aucun cas, les biens ne pourront retourner au fondateur ou 
aux membres, ni être utilisés à leur profit en tout ou partie et de quelque manière que ce soit. 
 
Association constituée le 15 février 1982. 
Statuts modifiés le 25 juin 1993, 30 juillet 2002, le 5 mai 2009, le 26 avril 2010 et le 10 juin 
2013 
 
 
 

Le président :     La vice-présidente : 
Maurice Gardiol     Rachel Babecoff 
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Membres du Comité         juin 2013 

 
CAMARADA 
  
Maurice Gardiol, Président  
retraité, ancien travailleur social et ancien diacre de l'Eglise protestante de 
Genève, co-fondateur de CAMARADA, constituant 
Rte de Bardonnex 27B, 1228 Plan-les-Ouates, tel. 022.771.44.42, 
079.676.09.19 
maurice.gardiol@camarada.ch 
Rachel Babecoff, vice-présidente, bénévole à Camarada depuis 10 ans, 
représentante d’une ONG à l’ONU 
Caroline Dunst, trésorière, expertise immobilière à Acanthe SA 
Pierre-Alain Champod, ancien directeur du CSP (Centre Social Protestant) 
Christian Deguilhen, Caritas, Genève 
Claire-Lise Dreifuss, ancienne directrice et co-fondatrice de Camarada 
Marie-Hélène Giroud, ancienne bénévole à Camarada (soutien scolaire), 
journaliste retraitée TSR 
Simone de Montmollin, oenologue-ingénieure, candidate au Grand Conseil, 
constituante 
Christiane Perregaux, professeure honoraire en sciences de l’éducation, 
Université de Genève, vice-présidente Assemblée Constituante 
Jean-Charles Rielle, médecin répondant de région au SSJ (Service santé 
jeunesse), Président du Conseil municipal 
Suzanne Vetterli, médecin interniste 
Paul Weber, ancien directeur de l’IES (Institut d’études sociales) 
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Annexe 3 
Statut du personnel 

 

camarada 
 

 
 

S T A T U T   DU   P E R S O N N E L 
 
 
 
 
Art. 1 Champ d'application 
 
 Le présent statut est applicable à tout le personnel de CAMARADA 
 
 Le personnel comprend l’ensemble des collaboratrices qui constituent l'équipe. Ils  
 forment une unité de travail. La confiance et la solidarité mutuelles en constituent  
 une des règles fondamentales. 
 
Art. 2 Engagement 
 

 Le Comité de CAMARADA engage la directrice 
 La directrice engage les autres collaboratrices après consultation des membres 

concernées de l’équipe. Une lettre confirmant les conditions d'engagement est 
envoyée à la nouvelle collaboratrice avant son entrée en fonction. Le présent 
statut lui est également remis. 

 
Art. 3 Temps d'essai 
 
 Toute collaboratrice est engagée pour une période d'essai de trois mois. 
 
Art. 4 Résiliation du contrat 
 
  Pendant la période d'essai, l'engagement peut être librement résilié de part et 

d'autre, moyennant un préavis d’une semaine pour la fin d'une semaine. 
 
  Après le temps d'essai, le délai de congé pour chaque partie est de trois mois pour 

la fin d'un mois. 
 
 Le congé doit être donné par lettre recommandée. 
 
Art. 5 Retraite 
 
 L'âge de la retraite correspond a l'âge ordinaire pour bénéficier de l'AVS. 
 
Art. 6 Collaboratrices à mandat limité 
    
  Les personnes qui ne sont  pas au bénéfice d’un contrat de travail fixe ne sont pas 

soumises au statut du personnel. Lors de leur engagement, il leur sera remis un 
contrat écrit précisant, entre autre, leur mandat, la durée de l'engagement, le salaire 
ou les honoraires, les assurances sociales auxquelles elles sont affiliées, l'horaire 
de travail et la durée des vacances. 
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Art. 7 Stagiaires 
 
  Les stagiaires sont placés sous la responsabilité de la directrices. Ils ne sont pas  
  soumis au présent statut, sous réserve de l'article 8. 
 
Art. 8 Secret professionnel 
 
  Toutes les collaboratrices, y compris les bénévoles, ont un devoir de discrétion. Ils  
  restent tenus à la discrétion alors même qu'ils ont quitté CAMARADA. 
 
Art. 9 Formation et perfectionnement professionnel 
 

CAMARADA favorise la formation et le perfectionnement professionnels de ses 
collaboratrices et collaborateurs. Ils ou elles bénéficient, sans réduction de 
salaire, du temps nécessaire au perfectionnement nécessaire. CAMARADA peut 
participer aux frais occasionnés par le perfectionnement lorsque la formation 
suivie a un rapport étroit avec les activités et les buts de CAMARADA, dans les 
limites du budget établi à cet effet. 

 
Art. 10 Durée du travail 
 

La durée du travail pour un plein temps est de 1800 heures par année civile. Le 
Centre CAMARADA étant fermé pendant la plus grande partie des vacances 
scolaires, les collaboratrices doivent pouvoir accomplir ces heures 
proportionnellement à leur temps de travail contractuel. 

 
Art. 11 Relevé d’heures 
 
 Afin de pouvoir établir un décompte d’heure, un relevé mensuel des heures 

accomplies est remis à la directrice par chaque collaboratrice salariée. Les 
réajustements pour les heures supplémentaires ou manquantes  se feront d’entente 
avec la directrice. 

 
Art. 12 Horaire 
 
 L'horaire est établi d'entente avec la directrice et l'ensemble des collaborateurs et 

collaboratrices  concernés. En cas de désaccord, la directrice décide. 
 
Art. 13 Congés annuels 
 

 Les vacances annuelles sont d'une durée de cinq semaines. Elles sont en 
principe à prendre pendant les temps de fermeture du Centre CAMARADA. 
Pour le surplus, voir article 10. 

 Il est accordé aux collaboratrices un congé supplémentaire, sans diminution de  
traitement, à fixer en accord avec la directrice et les collaboratrices concernées : 

 
 à l'occasion de leur mariage, 
 en cas de décès du conjoint, du père, de la mère ou d'un enfant, 
 en cas de décès d'un frère ou d'une sœur, 
 pour son propre déménagement. 
 
La directrice peut, à titre exceptionnel, accorder d'autres congés. 

 
 
 
 
 
Art. 14 Jours fériés 
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 En plus des jours fériés officiels genevois (1er janvier, Vendredi-Saint, lundi de  

Pâques, Ascension, lundi de Pentecôte, 1er août, Jeûne genevois, Noël et 31 
décembre), le vendredi suivant l’Ascension est  un jour de congé en lieu et place du 
1er mai lorsque ce dernier tombe sur un jour férié. 

 
Art. 15 Salaire 
 
 Il fait l'objet d'un règlement spécial (annexes I ). 
 
Art. 16 Empêchement de travailler 
 
 Si une collaboratrice est empêchée de travailler par la maladie ou pour toute autre 

cause, elle a la responsabilité d'avertir au plus tôt la directrice. En cas de maladie ou 
d'accident, la collaboratrice doit, sur demande, fournir un certificat médical. 

 
Art. 17 Assurance Vieillesse et survivants 
 Assurance Invalidité 
 Allocation pour perte de gains aux militaires, assurance maternité 
 
 Les cotisations à la charge de la collaboratrice, fixées par les dispositions légales, 

sont déduites automatiquement du salaire brut. 
  
Art. 18 Allocations familiales 
 
 CAMARADA applique les dispositions légales en vigueur dans le canton. En plus de 

ces dernières, CAMARADA verse un complément familial (cf. annexe I, art. 3). 
 
Art. 19 Salaire en cas de maladie 
 

a) En cas de maladie, et après le temps d'essai, les collaboratrices ont droit à un 
salaire pendant 90 jours à 100%. 

b) Les collaboratrices sont assurés contre la perte de gain à 80% pendant 720 
jours, à partir du 91ème jour, dans une période du calendrier de 900 jours 
consécutifs  (voir règlement de police d'assurance APG). 

c) Sur les prestations de l'assurance perte de gain sont retenues les cotisations 
aux assurances sociales; CAMARADA continue de verser la part employeur, 
sous réserve des dispositions de la LPP. 

d) Le complément familial continue d'être versé. 

e) Les primes de l'APG sont payées à 100% par l'employeur. 
 
Art. 20 Maternité 

Les collaboratrices sont assurées conformément à la loi genevoise sur l'assurance 
maternité. Cette dernière couvre le salaire a 80 % pendant 16 semaines a compter de 
l'accouchement. CAMARADA verse les 20 % restant durant ce délai. 

 
Les collaboratrices peuvent cesser le travail, de leur propre chef, jusqu'à quatre 
semaines avant la naissance. Dans ce cas, ce congé sera considéré comme des 
vacances. 
 
 
 
Au surplus les dispositions de la loi sur l'assurance maternité sont applicables, en 
particulier en cas d'adoption. 

 
Art. 21 Assurance accident 
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 Les collaboratrices sont assurées, conformément à la loi, contre les accidents 

professionnels (prime à la charge de CAMARADA) et non professionnels (prime à la 
charge de la collaboratrice) pour les frais médico-pharmaceutiques et pour la perte de 
salaire, selon l'assurance conclue par CAMARADA.  

 
Art. 22 Assurance chômage 
 
 Conformément à la loi, les collaboratrices sont assurées à l'assurance-chômage. 
 
Art. 23 Caisse de Prévoyance 
 

Les collaboratrices sont affiliées à une caisse de prévoyance auprès de laquelle 
CAMARADA a conclu un contrat. 

 
Dès le début des rapports de travail, toutes les salariées dont le salaire annuel 
prévisible dépasse chf 10'000.-- sont en principe soumises à l'assurance et ceci dès 
17 ans révolus. 
 
Les salariées ayant conclu un contrat de travail n'excédant pas trois mois n'y sont 
pas soumises. Si le contrat de travail est prolongé au-delà de la durée de trois mois, 
elles devront être assurées à partir de la date où la prolongation à été convenue. 

 
 Les retenues sont effectuées sur le salaire assuré (salaire AVS) comme suit : 
 
  4,5% pour les collaboratrices 
  9% à la charge de CAMARADA 
 
 Pour le surplus, on se référera au règlement de la caisse de prévoyance. 
 
Art. 24 Situations non prévues par le statut du personnel 
 
 Toutes situations qui ne seraient ni prévues par le statut du personnel, ni par ses 

annexes, ni par le Code des obligations feront l'objet d'une décision du Comité après 
consultation des membres concernées de l’équipe.  

 
Art. 25 For 
 
 Pour tout litige, les tribunaux genevois sont compétents. 
 
Art. 26 Code des Obligations 
 
 Le Code des Obligations est applicable pour le surplus. 
 
 
 
MG/25 juin 2002 
Modifications du 26 avril 2010 et du 25 avril 2013.  
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camarada 
 
STATUT DU PERSONNEL Annexe I 
 
 

REGLEMENT CONCERNANT LA REMUNERATION 
DES COLLABORATRICES  

juin 2002 
Avec les modifications du 22 mars 2010 et du 25 avril 2013 

 
 
 
Art. 1 Fixation du traitement 
 

Le traitement des collaboratrices au bénéfice d’un contrat de travail fixe est 
déterminé par un salaire de base lié à leur fonction, conformément à la grille des 
salaires de Camarada, adoptée par le Bureau et ratifiée par le Comité. 
 
Le salaire à l’engagement est fixé : 
- par le Comité pour la directrice 
- par le Bureau sur proposition de la directrice pour les autres salariés-es. 

 
Art. 2 Indexation du salaire 
 
  L'indexation du salaire se fait par référence à l'indice genevois du coût de la vie, en 

fonction de la situation financière de CAMARADA. L'indexation du salaire au coût 
de la vie s'applique au salaire de base de chaque classe de salaire. 

 
Art. 3 Complément familial 
 
  Le complément familial à CAMARADA pour les collaboratrices au bénéfice d’un 

contrat de travail fixe est de : 
 Fr. 100.-- par mois et par enfant à charge de moins de 15 ans. 
 Fr. 150.-- par mois et par enfant pour 15-18 ans. 
 Fr. 150.-- par mois et par enfant pour 18-25 ans, pour autant qu'ils 

fassent des études ou un apprentissage. 
  Le complément familial est proportionnel au temps de travail. 
  Une allocation de Fr. 150.-- est versée au moment de la naissance. 
  Si un couple travaille au CAMARADA, le complément familial est versé à un seul 

des époux. 
 
Art. 4 Gratification de fin d’année 
 

Avec le salaire de décembre, un supplément sous forme d’un pourcentage du 
13ème salaire est proposé par le Bureau et ratifié par le Comité.  

. 
Juin 2002, modifications du 22 mars 2010 et du 25 avril 2013. 
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Annexe 4  
Conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs 

 

ASSOCIATION CAMARADA Grille 22.3.2010  
En vigueur depuis le 1.1.2010 
1. 
Direction – coordination (100% = 102'186.60) mensuel = 8'515.55 
Niveau de formation requis : Licence universitaire et équivalence Master en Travail Social et en 
Administration, Gestion ou RH   
 
2.a 
Responsable de projet avec équivalence Master  (100% = 81'847.90) = 6'820.65 
Niveau de formation requis : Licence universitaire, et si possible master en pédagogie ou en formation 
d’adultes avec connaissances pour la gestion de projets (certificats en formation d’adultes fseaI obligatoire)   
 
2.b 
Responsable de projets ou d’ateliers sans (100% = 78'716.95) mensuel = 6'559.75 
équivalence Master   
Niveau de formation requis : certificats en formation d’adultes fseaI, expérience acquise dans la gestion de 
projets    
 
3. 
Enseignantes, infirmières, etc. (100% = 78'716.95) mensuel = 6'559.75 
Niveau de formations requis : Licence universitaire ou  chf 55.- de l’heure (vac. et jours ou 
diplôme HESs, fseaI fériés compris) ou chf 70.- de l’heure avec 
 responsabilités (RP et inscriptions hors  
 centre) 
4. 
Animatrices en formation et enseignantes auxiliaires (100% = 73’500.- )  = 6'125.-.- 
 
5. 
Secrétaire sociale (100% = 55'469.20) mensuel = 4'622.45 
Assistante atelier sérigraphie    
Niveau de formations requis : CFC et si possible expérience d’accueil 
 
6. 
Nettoyeuse avec fonction d’encadrement   (100% = 48'000.-) mensuel = 4000.- 
Formation requise : ici-formation et compétences avérées 
 
7. 
Nettoyeuse  (100% = 43'142.70 ) mensuel = 3595.20 
Formation requise : ici-formation si possible ou chf  25.- de l’heure (vac. et jours fériés 
 compris) 
 
8. 
Atelier de sérigraphie 
Contrat à durée déterminée, à l’heure :  19.50 frs /heure, y c. vacances  
 
NB : Dans le cadre de leurs cahiers des charges de CAMARADA, des collaboratrices peuvent être 
engagée dans des fonctions différentes. Dans ce cas le salaire se calcule en tenant compte du 
pourcentage des diverses fonctions 
 
Complément familial 
chf 100.- par mois et par enfant à charge de moins de 15 ans 
chf 150.- par mois et par enfant à charge entre 15 et 18 ans 
chf 150.- par mois et par enfant à charge de 18 à 25 ans (si études)  
Anuitées  (à partir du 1.1.2005) 
chf  1200.- par année (maximum 10 ans) 
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Annexe 5 
Plan financier pluriannuel 

 
 

  COMPTES BUDGET 

CHARGES 
(en lien avec contrat de prestations Canton)  2012 2014 2015 2016 2017 

              

Charges de personnel direction générale et 
administration (brut)  121'260 123'000 128'000 132'000 136'000

Charges de personnel pour accueil et secrétariat (brut)  118'218 121'000 124'000 128'000 132'000
Charges de personnel pour direction et encadrement 
pédagogique (brut)  144'623 146'000 150'000 155'000 160'000

Charges de personnel enseignantes et animatrices (brut)  300'346 305'000 310'000 315'000 320'000
Formation continue et déplacements (salariées et 
bénévoles)  16'483 20'000 20'000 20'000 20'000

Maintenance et service informatique  11'915 10'000 10'000 10'000 10'000
Loyer Centre Servette y compris espace enfants  113'622 115'000 115'000 115'000 115'000
Frais d'exploitation  15'552 15'000 15'000 15'000 15'000
Matériel et frais d'atelier  57'061 40'800 30'800 30'800 30'800
Frais de direction, de gestion et fiduciaire  33'455 35'000 35'000 35'000 35'000
Information - communication - rapports 17'909 20'000 15'000 15'000 15'000
Attribution aux subvention à rembourser au terme du 
contrat  49'084 0 0 0 0
             

TOTAL CHARGES (en lien avec contrat de 
prestations Canton)  999'527 950'800 952'800 970'800 988'800

      
AUTRES CHARGES (hors contrat de 

prestations Canton)          
              

Loyer annexe Carouge 24'033 25'000 25'000 25'000 25'000
Charges de personnel enseignantes cours externes 
(brut) 80'961 40'000 40'000 40'000 40'000

Charges de personnel annexe Carouge (brut) 326'519 330'000 335'000 340'000 345'000
Soutien scolaire et projets temporaires 0 5'000 5'000 5'000 5'000
Frais d'exploitation et animation autres activités 24'802 25'000 20'000 20'000 20'000
Attribution aux fonds affectés 19'200 0 0  0 0 
             

TOTAL GENERAL DES CHARGES  1'475'042 1'375'800 1'377'800 1'400'800 1'423'800

 
 

PRODUITS 
(en lien avec contrat de prestations Canton)  2012 2014 2015 2016 2017 

              

Allocations projets ODM-BIE  182'192 162'000 162'000 180'000 180'000
Forfait intégration ODM  56'960 50'000 50'000 50'000 50'000
Canton Genève - subvention  290'000 290'000 290'000 290'000 290'000
Ville de Genève - subvention ordinaire  52'800 52'800 52'800 52'800 52'800
Ville de Genève - loyer espace enfants  20'000 20'000 20'000 20'000 20'000
Dons communes, paroisses et fondations  24'860 10'000 10'000 10'000 15'000
Dons privés  17'627 10'000 10'000 10'000 16'000
Inscriptions utilisatrices  35'681 40'000 40'000 40'000 40'000
Chèques formations et CASI  303'253 291'000 293'000 293'000 300'000
Ventes et autres recettes  32'517 25'000 25'000 25'000 25'000
             

TOTAL RECETTES (en lien avec contrat de 
prestations Canton)  1'015'889 950'800 952'800 970'800 988'800
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AUTRES PRODUITS 
en lien avec d'autres activités  2012 2014 2015 2016 2017 

              

Fonds chômage Ville GE pour module Ici-Formation 289'331 200'000 200'000 200'000 200'000
Commune de Vernier 29'500 29'500 29'500 29'500 29'500
Commune de Carouge 41'040 41'000 41'000 41'000 41'000
Communes de Chêne 2'000 0 0 0 0
Fondations, soutiens  pour projets spécifiques  55'508 40'000 40'000 40'000 40'000
Office Cantonal de l'emploi et écolages 80'825 69'500 69'500 74'500 79'500
Chèque formation 4'500 5'000 5'000 5'000 5'000
Dons privés  0 5'000 5'000 5'000 5'000
Dons autres communes, paroisses et fondations  0 20'000 20'000 20'000 15'000
Produits de prestations et autres produits 16'058 15'000 15'000 15'000 20'000
Utilisation de fonds affectés 42'844 0 0 0 0
             

TOTAL GENERAL DES RECETTES  1'577'495 1'375'800 1'377'800 1'400'800 1'423'80
0

 
RESULTAT 
(en lien avec contrat de prestations Canton)  16'362 0 0 0 0

RESULTAT (hors contrat de prestations)  86'091 0 0 0 0

TOTAL RESULTAT  102'453 0 0 0 0
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Annexe 6 
Rapport de l'organe de révision et états financiers 2012 
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 Annexe 7 
Rapports de l'organe de révision 2010-2011 
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Annexe 8 
Liste d'adresses des personnes de contact 

 

Présidence et secrétariat général du 
département de la sécurité  

Monsieur Pierre Maudet, 
Conseiller d'Etat 
7, place de la Taconnerie 
Case postale 3962  
1211 Genève 3  
 
Tel : 022 327 91 00  
Fax : 022 327 92 15 

Direction du service Monsieur André Castella 
Délégué à l'intégration 
Bureau de l'intégration des étrangers 
15, rue Pierre-Fatio 
1204 Genève  
 
Tél : 022 546 74 80 
Fax : 022 546 74 90 

Direction administrative et 
financière 

Madame Liên Nguyen Tang 
Directrice 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3962 
1211 Genève 3 

 
Tél : 022 3279253 

Inspection cantonale des finances Inspection cantonale des finances 
Route de Meyrin 49 
Case postale 3937 
 
Tél : 022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

 

Camarada  Monsieur Maurice Gardiol 
Président 
et 
Madame Caroline Dunst 
Trésorière 
 
Centre Camarada 
19 ch. de Villars -1203 Genève 
Tél : 022 344 03 39  
Fax : 022 344 00 84 
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Annexe 9 
Directive du Conseil d'Etat sur l'utilisation du logo de l'Etat de Genève par  

les entités subventionnées par le département de la sécurité 

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de la sécurité  

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté. Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électronique du logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat 
est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : Monsieur Laurent Forestier (+41 (22) 327 94 12. ou 
Mme Caroline Widmer (+41 (22) 327 94 16). 

 

 
 


